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(54) Jeu d’apposition d’éléments traités par flocage

(57) Une série d'éléments (1,3; 6,7; 8-13; 21,23,25)
destinés à être apposés l'un l'autre pour constituer un
ensemble pour emploi de jeu, dans laquelle les élé-
ments constituant la série sont traités, au moins sur
quelques-unes de leurs surfaces, moyennant flocage.
Les éléments (8-13) peuvent être conformés pour cons-
tituer les éléments d'un jeu de construction, ou bien ils
peuvent comprendre au moins un élément ayant une
surface de support floquée (6) et des éléments (7) ayant
au moins une surface floquée, destinés à être apposés
sur la surface de support (6) pour y former des dessins
ou des écritures. La structure des éléments peut être
rigide ou semi-rigide, par exemple elle peut être consti-
tuée par une matière plastique formée ou soufflée ou
bien par une matière plastique expansée, rigide ou
semi-rigide, ou bien encore les éléments peuvent être
constitués par un matériau spongieux tel que le caout-
chouc, le caoutchouc mousse ou le polyuréthane ex-
pansé. Le traitement de flocage des éléments peut être
limité aux surfaces des éléments qui sont destinées à
être apposées contre des surfaces floquées d'autres
éléments, ou bien il peut s'étendre substantiellement à
toute la surface des éléments. Quelques-unes des sur-
faces des éléments, et spécialement des surfaces de
support(21), peuvent être décorées, et sur ces surfaces
le flocage est alors effectué par des fibrilles (22) subs-
tantiellement transparentes, lesquelles autorisent la vi-
sion de la décoration sous-jacente.
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